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DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES

ET DROITS INDIRECTS DE TOULOUSE

POLE ACTION ECONOMIQUE

7, place Alfonse Jourdain

CS 98025

31080 Toulouse cedex

Site Internet  :  www.douane.gouv.fr

Toulouse, le 27 décembre 2016

DECISION

Affaire suivie par : Clovis MARTIN

Téléphone : 09 70 27 60 23

Télécopie :  05 61 21 81 65

E-mail : pae-midi-pyrenees@douane.finances.gouv.fr

Réf : 16/CI/0883

prononçant la fermeture définitive d'un débit
de tabac ordinaire permanent à

PRADINAS

Le directeur régional des douanes de Toulouse,

Vu la loi du 17 juillet 1992 mise en application par le décret du 30 décembre 1992 transférant
les compétences de la direction générale des impôts à la direction générale des douanes et
des droits indirects en matière de contributions indirectes et réglementations assimilées ;

Vu le code général des impôts en son article 568 ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail
des tabacs manufacturés, pris en son article 37 précisant qu'un débit de tabac ordinaire peut
être fermé définitivement sur décision du directeur régional des douanes et droits indirects
dans divers cas dont la démission du gérant sans présentation de successeur;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010 relatif au contrat liant les débitants de tabac à l'administration des
douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au détail des
tabacs manufacturés ;

DECIDE

La fermeture définitive d’un débit de tabac ordinaire permanent géré par Madame Brigitte SUC
sur  la  commune  de  Pradinas  (12240)  à  la  date  du  24  mai  2016 suite  à  sa  démission  sans
présentation de successeur.

Pour le Directeur Régional,
le chef du Pôle Action Économique

Denis HELLERINGER
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PREFET DE L'AVEYRON
PREFECTURE

Direction
de la Coordination
des Actions  et  des Moyens
de l'Etat

Arrêté n° …………………………………. du 23 décembre 2016

OBJET : Arrêté préfectoral complémentaire portant mise en place des garanties financières 
d’un parc éolien situé sur la commune de MURASSON (12370)

SARL FERME EOLIENNE DE MURASSON – GROUPE VALECO
Site : Plo de la Rouquette 
___________________________________________________________________

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées
pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié relatif aux installations de production d'électricité
utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre
de la rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié relatif à la remise en état et à la constitution des
garanties  financières  pour  les  installations  de  production  d'électricité  utilisant  l'énergie
mécanique du vent ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles
R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  31  juillet  2012  relatif  aux  modalités  de  constitution  de  garanties
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ;
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Vu l’avis publié au JORF n°0294 du 20 décembre 2014 relatif au changement de base de calcul 
des indices et index du bâtiment et des travaux publics ;

Vu le permis de construire en date du 19 juin 2009 accordé au GROUPE VALECO ;

Vu le récépissé n° 14 176 de la préfecture du 20 janvier 2012 octroyant le bénéfice des droits
acquis  à  la  SAS  FERME  EOLIENNE  DE  MURASSON  –  GROUPE  VALECO  pour
l’exploitation des  éoliennes  situées  au lieu-dit  «Plo  de la  Rouquette» sur  la  commune de
MURASSON  et actant leur classement en régime d’autorisation sous la rubrique n°2980-1 de
la nomenclature des installations classées ;

Vu l’avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites en date du 5
novembre 2015;

Considérant que  l’article  R.553-1  du  code  de  l’environnement  prévoit  que  le  montant  des
garanties financières exigées ainsi que les modalités d'actualisation de ce montant
soient fixés par arrêté préfectoral ;

Considérant que  l’article  R.553-3 du code de l’environnement  stipule  que  les  installations  de
production  d'électricité  utilisant  l'énergie  mécanique  du  vent  existantes  à  la  date
d'entrée en vigueur du décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature
des installations classées doivent être mises en conformité avec les obligations de
garanties financières dans un délai de quatre ans à compter de la date de publication
dudit décret ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,

ARRÊTE

ARTICLE 1ER : EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

Le présent arrêté concerne la SARL FERME EOLIENNE DE MURASSON dont le siège social est
situé à 188 rue Maurice Béjart – CS 57392 – 34184 MONTPELLIER CEDEX 4 qui a fait connaître
son intention d’exploiter sur le territoire de la commune de MURASSON au lieu-dit «Plo de la
Rouquette», les installations détaillées dans l’article 2.

ARTICLE 2  : LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE 
DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Rubrique Désignation des installations Caractéristiques Régime

2980-1 Installation terrestre de production d'électricité à partir 
de l'énergie mécanique du vent et regroupant un ou 
plusieurs aérogénérateurs
1. Comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât
a une hauteur supérieure ou égale à 50 m

Nombre d’aérogénérateurs : 1
Hauteur du mât : 68 m
Puissance unitaire maximale : 2,3 MW
Puissance totale installée : 2,3 MW

A

A : installation soumise à autorisation

2/4

Préfecture Aveyron - 12-2016-12-23-011 - Mise en oeuvre des garanties financières - FERME EOLIENNE DE MURASSON - groupe VALECO 20



ARTICLE 3  : GARANTIES FINANCIÈRES

Les garanties  financières  définies  dans  le  présent  arrêté  s'appliquent  pour  les  activités  visées  à
l’article 2.

3.1 – Modalités de calcul des garanties financières
Le montant initial des garanties financières à constituer en application des articles R 553-1 à R 553-
4 du code de l’environnement s'élève à 50.000 € par aérogénérateur et  est à actualiser selon la
formule ci-dessous, mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 26 août 2011 :

Mn = Y x 50 000 x (Index n/Index 0 x (1+ TVA)/ (1+ TVA 0)) 

avec :

• Y : nombre d’aérogénérateurs
• Index n : dernier index TP 01 base 2010 publié par l’INSEE, à la date d'actualisation du 

montant de la garantie (avril 2015 : 103,6)
• Index0 :indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011 (soit 667,7 et 102,18 en base 2010*)
• TVA : taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date 

d'actualisation de la garantie (soit 20%)
• TVA0 : taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %.

(*) avec passage de la base 1975 à la base 2010 par application du coefficient de raccordement de
6,5345

3.2 - Montant  des garanties financières exigibles en 2015

Le montant actualisé M2015 des garanties financières à constituer en application des articles R 553-1
à R 553-4 du code de l’environnement s'élève à 50 865 € .

3.3 - Établissement des garanties financières
Les  documents  attestant  la  constitution  du  montant  des  garanties  financières  répondent  aux
dispositions de l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé.
Dans les 2 mois suivant la notification du présent arrêté, l’exploitant adresse au préfet le document
attestant la constitution des garanties financières.

3.4 - Réactualisation des garanties financières
L’exploitant réactualise tous les 5 ans le montant de la garantie financière par application de la
formule précédente adaptée à l’année n de réactualisation.
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au préfet, au moins
trois  mois avant la date  d'échéance,  un nouveau document dans les  formes prévues par l'arrêté
ministériel du 31 juillet 2012 susvisé.
Les  justifications  du calcul  d’actualisation  et  de  la  mise  à  jour  de la  garantie  financière
sont transmises au préfet.

ARTICLE  4  :  RÉCAPITULATIF DES  DOCUMENTS  TENUS  À  LA DISPOSITION
DE L’INSPECTION

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
• le dossier de demande d'autorisation initial ;
• les plans tenus à jour ;
• les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application

de la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,
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• tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le
présent arrêté et l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité
utilisant l'énergie mécanique du vent. Ces documents peuvent être informatisés, mais dans
ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.

Ce dossier  est  tenu à  la  disposition  de  l’inspection  des  installations  classées  sur  le  site  durant
5 années au minimum.

ARTICLE 5  : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Toulouse :
1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter de la
publication de la présente décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de quatre mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté
autorisant  l'ouverture  de  cette  installation  ou  atténuant  les  prescriptions  primitives  ne  sont  pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 6  : INFORMATION DES TIERS

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, et en vue de
l'information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée en mairie de MURASSON et peut y
être  consultée.  Un  extrait  de  cet  arrêté,  énumérant  notamment  les  motifs  et  les  considérants
principaux qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise,
est affiché en mairie de  MURASSON pendant une durée minimum d'un mois. Procès-verbal de
l'accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire ; le même extrait est publié sur
le site internet de la préfecture de l’Aveyron pour une durée identique ; il est affiché en permanence
de façon visible dans l'installation par les soins de la SARL FERME EOLIENNE DE MURASSON.

Un 

ARTICLE 7  : EXÉCUTION

La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement  et  du  logement  et  l’inspection des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
une  copie  sera  adressée  au  Maire  de  la  commune  de  MURASSON  et  à  la  SARL FERME
EOLIENNE DE MURASSON.

Fait à Rodez, le 23 décembre 2016

 Pour le préfet et par délégation
la secrétaire générale

Dominique CONSILLE
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PREFET DE L'AVEYRON
PREFECTURE

Direction
de la Coordination
des Actions  et  des Moyens
de l'Etat

Arrêté n° …………………………………. du 23 décembre 2016

OBJET : Arrêté préfectoral complémentaire portant mise en place des garanties 
financières d’un parc éolien situé sur la commune de MURASSON (12370)

SAS FERME EOLIENNE DE MURATEL – GROUPE VALECO
Site : Plo de la Rouquette 
___________________________________________________________________

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu le  décret  n°  2011-984  du  23  août  2011  modifiant  la  nomenclature  des  installations
classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  26  août  2011  modifié  relatif  aux  installations  de  production
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à
autorisation au titre de la rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié relatif à la remise en état et à la constitution
des  garanties  financières  pour  les  installations  de  production  d'électricité  utilisant
l'énergie mécanique du vent ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux
articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ;

Vu l’avis publié au JORF n°0294 du 20 décembre 2014 relatif au changement de base de
calcul des indices et index du bâtiment et des travaux publics ;

Vu le permis de construire en date du 19 juin 2009 accordé au GROUPE VALECO ;
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Vu le récépissé n° 14 146 de la préfecture du 4 janvier 2012 octroyant le bénéfice des droits
acquis  à  la  SAS  FERME EOLIENNE  DE MURATEL –  GROUPE VALECO  pour
l’exploitation des éoliennes situées au lieu-dit «Plo de la Rouquette» sur la commune de
MURASSON   et  actant  leur  classement  en  régime  d’autorisation  sous  la  rubrique
n°2980-1 de la nomenclature des installations classées ;

Vu le rapport du 12/10/2015 de la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement
et du logement, chargée de l’inspection des installations classées ;

Vu l’avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites en date du
5 novembre 2015;

Considérant que l’article R.553-1 du code de l’environnement prévoit que le montant des
garanties  financières  exigées  ainsi  que  les  modalités  d'actualisation  de  ce
montant soient fixés par arrêté préfectoral ;

Considérant que l’article R.553-3 du code de l’environnement stipule que les installations de
production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent existantes à la date
d'entrée  en  vigueur  du  décret  n°  2011-984  du  23  août  2011  modifiant  la
nomenclature des installations classées doivent être mises en conformité avec
les obligations de garanties financières dans un délai de quatre ans à compter de
la date de publication dudit décret ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,

ARRÊTE

ARTICLE 1ER : EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

Le présent arrêté concerne la SARL FERME EOLIENNE DE MURATEL dont le siège social
est situé à GROUPE VALECO 188, rue Maurice Béjart – CS 57392– 34184 MONTPELLIER
Cedex 4 qui  a  fait  connaître  son intention d’exploiter  sur  le  territoire  de la  commune de
MURASSON au lieu-dit «Plo de la Rouquette», les installations détaillées dans l’article 2.

ARTICLE 2  : LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE 
RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS 
CLASSÉES

Rubrique Désignation des installations Caractéristiques Régime

2980-1 Installation terrestre de production d'électricité à partir 
de l'énergie mécanique du vent et regroupant un ou 
plusieurs aérogénérateurs
1. Comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât
a une hauteur supérieure ou égale à 50 m

Nombre d’aérogénérateurs : 5
Hauteur du mât : 68 m
Puissance unitaire maximale : 2,3 MW
Puissance totale installée : 11,5 MW

A

A : installation soumise à autorisation
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ARTICLE 3  : GARANTIES FINANCIÈRES

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à
l’article 2.

3.1 – Modalités de calcul des garanties financières
Le montant initial des garanties financières à constituer en application des articles R 553-1 à R
553-4 du code de l’environnement s'élève à 50.000 € par aérogénérateur et est à actualiser
selon la formule ci-dessous, mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 26 août 2011 :

Mn = Y x 50 000 x (Index n/Index 0 x (1+ TVA)/ (1+ TVA 0)) 

avec :

• Y : nombre d’aérogénérateurs
• Index n : dernier index TP 01 base 2010 publié par l’INSEE, à la date d'actualisation 

du montant de la garantie (avril 2015 : 103,6)
• Index0 :indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011 (soit 667,7 et 102,18 en base 2010*)
• TVA : taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la 

date d'actualisation de la garantie (soit 20%)
• TVA0 : taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %.

(*) avec  passage  de  la  base  1975  à  la  base  2010  par  application  du  coefficient  de
raccordement de 6,5345

3.2 - Montant  des garanties financières exigibles en 2015

Le montant actualisé M2015  des garanties financières à constituer en application des articles R
553-1 à R 553-4 du code de l’environnement s'élève à 254 325 €.

3.3 - Établissement des garanties financières
Les documents attestant la constitution du montant des garanties financières répondent aux
dispositions de l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé.
Dans les  2  mois  suivant  la  notification du présent  arrêté,  l’exploitant adresse au préfet le
document attestant la constitution des garanties financières.

3.4 - Réactualisation des garanties financières
L’exploitant réactualise tous les 5 ans le montant de la garantie financière par application de la
formule précédente adaptée à l’année n de réactualisation.
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au préfet,  au
moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par
l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé.
Les  justifications  du  calcul  d’actualisation  et  de  la  mise  à  jour  de  la  garantie
financière sont transmises au préfet.

ARTICLE  4  :  RÉCAPITULATIF  DES  DOCUMENTS  TENUS  À  LA
DISPOSITION DE L’INSPECTION

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
• le dossier de demande d'autorisation initial ;
• les plans tenus à jour ; 3/4
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• les  arrêtés  préfectoraux  relatifs  aux  installations  soumises  à  autorisation,  pris  en
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement,

• tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés
dans le présent arrêté et l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production
d'électricité  utilisant  l'énergie  mécanique  du  vent.  Ces  documents  peuvent  être
informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde
des données.

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant
5 années au minimum.

ARTICLE 5  : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Toulouse :
1°  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un
délai de quatre mois à compter de la publication de la présente décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de quatre mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 6  : INFORMATION DES TIERS

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, et en vue
de l'information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée en mairie de MURASSON
et peut  y  être  consultée.  Un extrait  de cet  arrêté,  énumérant  notamment  les  motifs  et  les
considérants  principaux  qui  ont  fondé  la  décision  ainsi  que  les  prescriptions  auxquelles
l'installation est soumise, est affiché en mairie de MURASSON pendant une durée minimum
d'un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du
maire ; le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture de l’Aveyron pour une
durée identique ; il est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins
de la SAS FERME EOLIENNE DE MURATEL.

ARTICLE 7  : EXÉCUTION

La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement et l’inspection des installations classées pour la protection
de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent
arrêté dont une copie sera adressée au Maire de la commune de MURASSON et à la SARL
FERME EOLIENNE DE MURATEL.

Fait à Rodez, le 23 décembre 2016

 Pour le préfet et par délégation
la secrétaire générale

Dominique CONSILLE
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PREFET DE L'AVEYRON
PREFECTURE

Direction
de la Coordination
des Actions  et  des Moyens
de l'Etat

Arrêté n° …………………………………. du …23 décembre 2016

OBJET : Arrêté préfectoral complémentaire portant mise en place des garanties 
financières d’un parc éolien situé sur la commune de FONDAMENTE (12540)

SAS FERME EOLIENNE DE PLO D’AMOURES – GROUPE VALECO
Site : Plo d’Amoures 
___________________________________________________________________

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu le  décret  n°  2011-984 du 23 août  2011 modifiant  la  nomenclature  des  installations
classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  26  août  2011 modifié  relatif  aux  installations  de  production
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à
autorisation au titre de la rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié relatif à la remise en état et à la constitution
des  garanties  financières  pour  les  installations  de  production  d'électricité  utilisant
l'énergie mécanique du vent ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux
articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ;

Vu l’avis publié au JORF n°0294 du 20 décembre 2014 relatif au changement de base de
calcul des indices et index du bâtiment et des travaux publics ;

Vu le permis de construire N° PC 012 155 09 L1006 en date du 17 février 2012 accordé à
la SAS FERME EOLIENNE DE PLO D’AMOURES - GROUPE VALECO;
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Vu le récépissé n° 14 430 de la préfecture du 22 août 2012 octroyant le bénéfice des droits
acquis à la FERME EOLIENNE DE PLO D’AMOURES – GROUPE VALECO pour
l’exploitation des éoliennes situées  sur la  commune de FONDAMENTE au lieu-dit
« Plo d’Amoures », et actant leur classement en régime d’autorisation sous la rubrique
n°2980-1 de la nomenclature des installations classées ;

Vu le  rapport  du  12/10/2015  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l'aménagement et du logement, chargée de l’inspection des installations classées ;

Vu l’avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites en date
du 5/11/2015 ;

Considérant que l’article R.553-1 du code de l’environnement prévoit que le montant des
garanties  financières  exigées  ainsi  que  les  modalités  d'actualisation  de  ce
montant soient fixés par arrêté préfectoral ;

Considérant que l’article R.553-3 du code de l’environnement stipule que les installations
de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent existantes à la
date d'entrée en vigueur du décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la
nomenclature des installations classées doivent être mises en conformité avec
les obligations de garanties financières.

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,

ARRÊTE

ARTICLE 1ER : EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

Le présent arrêté concerne la SAS FERME EOLIENNE DE PLO D’AMOURES – GROUPE
VALECO dont  le siège social  est  situé au 188 rue Maurice Béjart  – CS 57392 – 34184
MONTPELLIER CEDEX 4 qui a fait connaître son intention d’exploiter sur le territoire de la
commune de FONDAMENTE au lieu-dit « Plo d’Amoures », les installations détaillées dans
l’article 2.

ARTICLE 2 : LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE 
RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS 
CLASSÉES

Rubrique Désignation des installations Caractéristiques Régime

2980-1 Installation terrestre de production d'électricité à partir 
de l'énergie mécanique du vent et regroupant un ou 
plusieurs aérogénérateurs
1. Comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât
a une hauteur supérieure ou égale à 50 m

Nombre d’aérogénérateurs : 6
Hauteur du mât : 65 m
Puissance unitaire maximale : 2,3 MW
Puissance totale installée : 13,8 MW

A

A : installation soumise à autorisation
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ARTICLE 3 : GARANTIES FINANCIÈRES

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées
à l’article 2.

3.1 – Modalités de calcul des garanties financières
Le montant initial des garanties financières à constituer en application des articles R 553-1 à
R 553-4 du code de l’environnement s'élève à 50.000 € par aérogénérateur et est à actualiser
selon la formule ci-dessous, mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 26 août 2011 :

Mn = Y x 50 000 x (Index n/Index 0 x (1+ TVA)/ (1+ TVA 0)) 

avec :
• Y : nombre d’aérogénérateurs
• Index n : dernier index TP 01 base 2010 publié par l’INSEE, à la date d'actualisation 

du montant de la garantie (avril 2015 : 103,6)
• Index0 :indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011 (soit 667,7 et 102,18 en base 

2010*)
• TVA : taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la 

date d'actualisation de la garantie (soit 20%)
• TVA0 : taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %.

(*) avec  passage  de  la  base  1975  à  la  base  2010  par  application  du  coefficient  de
raccordement de 6,5345

3.2 - Montant  des garanties financières calculé en 2015

Le montant actualisé M2015 des garanties financières à constituer en application des articles R
553-1 à R 553-4 du code de l’environnement s'élève à 305 190 €.

3.3 - Établissement des garanties financières
Les documents attestant la constitution du montant des garanties financières répondent aux
dispositions de l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé.
L’exploitant adresse au préfet, à la date de mise en service de l’exploitation, le document
attestant la constitution du montant des garanties financières.

3.4 - Réactualisation des garanties financières
L’exploitant réactualise tous les 5 ans le montant de la garantie financière par application de
la formule précédente adaptée à l’année n de réactualisation.
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au préfet, au
moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par
l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé.
Les  justifications  du  calcul  d’actualisation  et  de  la  mise  à  jour  de  la  garantie
financière sont transmises au préfet.

ARTICLE  4  :  RÉCAPITULATIF  DES  DOCUMENTS  TENUS  À  LA
DISPOSITION DE L’INSPECTION

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
• le dossier de demande d'autorisation initial ;
• les plans tenus à jour ;
• les  arrêtés  préfectoraux  relatifs  aux  installations  soumises  à  autorisation,  pris  en

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement,
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• tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés
dans le présent arrêté et l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production
d'électricité  utilisant  l'énergie  mécanique  du  vent.  Ces  documents  peuvent  être
informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde
des données.

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant
5 années au minimum.

ARTICLE 5 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Toulouse :
1°  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un
délai de quatre mois à compter de la publication de la présente décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de quatre mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans
le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 6 : INFORMATION DES TIERS

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, et en vue
de  l'information  des  tiers,  une  copie  du  présent  arrêté  est  déposée  en  mairie  de
FONDAMENTE et peut y être consultée. Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les
motifs et les considérants principaux qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions
auxquelles l'installation est soumise, est affiché en mairie de FONDAMENTE pendant une
durée minimum d'un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé
par les soins du maire ; le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture de
l’Aveyron pour  une durée identique ;  il  est  affiché  en permanence  de façon visible  dans
l'installation  par  les  soins  de  la  SAS  FERME  EOLIENNE  DE  PLO  D’AMOURES  –
GROUPE VALECO.

ARTICLE 7 : EXÉCUTION

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Aveyron,  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement et l’inspection des installations classées
pour  la  protection  de  l’environnement  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture et dont une copie sera adressée au Maire de la commune de FONDAMENTE et à
la SAS FERME EOLIENNE DE PLO D’AMOURES – GROUPE VALECO.

Fait à Rodez, le 23 décembre 2016

 Pour le préfet et par délégation
la secrétaire générale

1 Dominique CONSILLE
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PREFET DE L'AVEYRON
PREFECTURE

Direction
de la Coordination
des Actions  et  des Moyens
de l'Etat

Arrêté n° …………………………………. du 23 décembre 2016

OBJET : Arrêté préfectoral complémentaire portant mise en place des garanties 
financières d’un parc éolien situé sur la commune de BROQUIES (12480)

SARL LASCOVENT
Site : Lascombes
__________________________________________________________________

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations
classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 26 août  2011 modifié  relatif  aux installations  de production
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à
autorisation au titre de la rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  26  août  2011  modifié  relatif  à  la  remise  en  état  et  à  la
constitution des garanties financières pour les installations de production d'électricité
utilisant l'énergie mécanique du vent ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux
articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ;

Vu l’avis publié au JORF n°0294 du 20 décembre 2014 relatif au changement de base de
calcul des indices et index du bâtiment et des travaux publics ;
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Vu le permis de construire N° PC 012 037 03 Q1001 1 en date du 21 juin 2005 accordé à
M. GENIEZ Louis ;

Vu le récepissé n° 15 009 de la préfecture du 2 décembre 2013 mentionnant le transfert du
permis de construire au bénéfice de la SARL LASCOVENT ;

Vu le récépissé n° 15 009 de la préfecture du 2 décembre 2013 octroyant le bénéfice des
droits acquis à la SARL LASCOVENT pour l’exploitation des éoliennes situées au
lieu-dit  «Lascombes» sur la commune de BROQUIES et actant leur classement en
régime d’autorisation sous la rubrique n°2980-1 de la nomenclature des installations
classées ;

Vu le  rapport  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement, chargée de l’inspection des installations classées ;

Vu l’avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites en date
du 5 novembre 2015;

Considérant que l’article R.553-1 du code de l’environnement prévoit que le montant des
garanties  financières  exigées  ainsi  que  les  modalités  d'actualisation  de  ce
montant soient fixés par arrêté préfectoral ;

Considérant que l’article R.553-3 du code de l’environnement stipule que les installations
de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent existantes à la
date d'entrée en vigueur du décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la
nomenclature des installations classées doivent être mises en conformité avec
les obligations de garanties financières dans un délai de quatre ans à compter
de la date de publication dudit décret ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,

ARRÊTE

ARTICLE 1ER : EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

Le présent arrêté concerne la SARL LASCOVENT - dont le siège social est situé 12 rue St
Joseph 63600 Ambert  qui  fait  connaître  son  intention  d’exploiter  sur  le  territoire  de  la
commune de BROQUIES au lieu-dit «Lascombes», les installations détaillées dans l’article
2.

ARTICLE 2  : LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE 
RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS 
CLASSÉES

Rubrique Désignation des installations Caractéristiques Régime

2980-1 Installation terrestre de production d'électricité
à partir de l'énergie mécanique du vent et 
regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs
1. Comprenant au moins un aérogénérateur 
dont le mât a une hauteur supérieure ou égale à
50 m

Nombre d’aérogénérateurs : 2
Hauteur du mât : 95 m
Puissance unitaire maximale : 2 MW
Puissance totale installée : 4 MW

A

A : installation soumise à autorisation

2/4

Préfecture Aveyron - 12-2016-12-23-009 - Mise en oeuvre des garanties financières d'un parc éolien situé sur la commune de BROQUIES - SARL LASCOVENT 35



ARTICLE 3  : GARANTIES FINANCIÈRES

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées
à l’article 2.

3.1 – Modalités de calcul des garanties financières
Le montant initial des garanties financières à constituer en application des articles R 553-1 à
R 553-4 du code de l’environnement s'élève à 50.000 € par aérogénérateur et est à actualiser
selon la formule ci-dessous, mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 26 août 2011 :

Mn = Y x 50 000 x (Index n/Index 0 x (1+ TVA)/ (1+ TVA 0)) 

avec :
• Y : nombre d’aérogénérateurs
• Index n : dernier index TP 01 base 2010 publié par l’INSEE, à la date d'actualisation du 

montant de la garantie (avril 2015 : 103,6)
• Index0 :indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011 (soit 667,7 et 102,18 en base 

2010*)
• TVA : taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la

date d'actualisation de la garantie (soit 20%)
• TVA0 : taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %.

(*)  avec  passage  de  la  base  1975  à  la  base  2010  par  application  du  coefficient  de
raccordement de 6,5345

3.2 - Montant  des garanties financières exigibles en 2015

Le montant actualisé M2015 des garanties financières à constituer en application des articles R
553-1 à R 553-4 du code de l’environnement s'élève à 101 730 €.

3.3 - Établissement des garanties financières
Les documents attestant la constitution du montant des garanties financières répondent aux
dispositions de l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé.
Dans les 2 mois suivant la notification du présent arrêté,  l’exploitant adresse au préfet le
document attestant la constitution des garanties financières.

3.4 - Réactualisation des garanties financières
L’exploitant réactualise tous les 5 ans le montant de la garantie financière par application de
la formule précédente adaptée à l’année n de réactualisation.
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au préfet, au
moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues
par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé.
Les justifications du calcul d’actualisation et de la mise à jour de la garantie financière sont
transmises au préfet.

ARTICLE  4  :  RÉCAPITULATIF  DES  DOCUMENTS  TENUS  À  LA
DISPOSITION DE L’INSPECTION

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
• le dossier de demande d'autorisation initial ;
• les plans tenus à jour ;
• les  arrêtés  préfectoraux  relatifs  aux  installations  soumises  à  autorisation,  pris  en

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement,
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• tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés
dans  le  présent  arrêté  et  l’arrêté  du  26  août  2011  relatif  aux  installations  de
production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent. Ces documents peuvent
être  informatisés,  mais  dans  ce  cas  des  dispositions  doivent  être  prises  pour  la
sauvegarde des données.

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant
5 années au minimum.

ARTICLE 5  : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Toulouse :
1°  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un
délai de quatre mois à compter de la publication de la présente décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de quatre mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans
le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication
de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives
ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 6  : INFORMATION DES TIERS

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, et en vue
de l'information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée en mairie de BROQUIES
et peut y être consultée. Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les motifs et les
considérants  principaux qui  ont  fondé la  décision  ainsi  que  les  prescriptions  auxquelles
l'installation est soumise, est affiché en mairie de BROQUIES pendant une durée minimum
d'un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du
maire ; le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture de l’Aveyron pour une
durée identique ; il est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins
de la SARL LASCOVENT.

ARTICLE 7  : EXÉCUTION

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Aveyron,  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement et l’inspection des installations classées
pour  la  protection  de  l’environnement  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté  dont une copie sera adressée au Maire de la  commune  de
BROQUIES et à la  SARL LASCOVENT.

Fait à Rodez, le 23 décembre 2016

 Pour le préfet et par délégation
la secrétaire générale

Dominique CONSILLE
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Arrêté n°                 du 28 décembre 2016

portant modification des statuts de Rodez Agglomération

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre I et livre II, Titre I,

VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°99-2421  du  20  décembre  1999  décidant  de  la
transformation  du  district  du  Grand  Rodez  en  communauté
d’agglomération,

VU l’arrêté préfectoral n°2007-50-1 du 19 février 2007 portant définition de
l’intérêt  communautaire  de  la  communauté  d’agglomération  du  Grand
Rodez,

VU l’arrêté préfectoral n°2008-4-1 du 4 janvier 2008 portant modification des
statuts d’agglomération du Grand Rodez,

VU l’arrêté préfectoral n°2011-150-0014 du 30 mai 2011 portant définition de
l’intérêt  communautaire  de  la  communauté  d’agglomération  du  Grand
Rodez,

VU l'arrêté préfectoral n°2013-112-0012 du 22 avril 2013 portant extension du
périmètre de la communauté d’agglomération du Grand Rodez, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°2015-309-01  BCT  du  5  novembre  2015  portant
modification des statuts d’agglomération du Grand Rodez, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2016-11-02-001  du  2  novembre  2016  portant
modification des statuts de Rodez Agglomération, 

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX
Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : courrier@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PREFECTURE

Direction
des Relations avec les 
Usagers et les Collectivités
Bureau des Collectivités 
Territoriales

PRÉFET DE L'AVEYRON
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VU  la délibération du conseil communautaire de Rodez Agglomération, en date du 27 septembre
2016, approuvant les statuts de Rodez Agglomération,

VU la délibération du conseil municipal de :

Druelle du 2 novembre 2016 ,
Le Monastère du 14 novembre 2016,
Luc-la-Primaube du 5 décembre 2016,
Olemps du 27 octobre 2016,
Onet-le-Château du  10 novembre 2016,
Rodez du 18 novembre 2016,
Sainte-Radegonde du 16 décembre 2016, 
Sébazac-Concourès du 12 décembre 2016,

Considérant enfin que les conditions de majorité requises sont acquises,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2017, les statuts de Rodez Agglomération sont ainsi modifiés : 

Compétences obligatoires

I – Développement économique  

1° Création,  aménagement,  entretien  et  gestion  de  zones  d'activités  industrielles,
commerciales, tertiaires, artisanales,          touristiques, portuaires ou aéroportuaires. 
2° Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L.4251-17 du
CGCT.
3 Promotion du tourisme sur le territoire communautaire, dont la création et la gestion d’un Office
de  Tourisme,  4° Politique  locale  du  commerce  et  soutien  aux  activités  commerciales  d’intérêt
communautaire.

II - Aménagement de l'espace  

1° Schéma de Cohérence Territoriale et schémas de secteur.
2° Plan Local d’Urbanisme intercommunal.
3°  Création  et  réalisation  de  Zones  d'Aménagement  Concerté  (ZAC)  d’intérêt
communautaire.
4° Organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du Code
des Transports, sous réserve de l’article L.3421 du même code ; 
5° Constitution de réserves foncières en vue de l’exercice de compétences communautaires.
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III - Équilibre social de l’habitat 
 
1° Programme Local de l'Habitat (PLH).
2° Politique du logement d'intérêt communautaire 
3°  Actions  et  aides  financières  en  faveur  du  logement  social  et  très  social  d’intérêt
communautaire. 
4° Actions, par des opérations d’intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes
défavorisées.
5° Amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt communautaire. 

IV - Politique de la ville

1° Elaboration du diagnostic de territoire et définition des orientations du contrat de ville. 
2°  Animation  et  coordination  des  dispositifs  contractuels  de  développement  urbain,  de
développement local, et d'insertion économique et sociale, ainsi que des dispositifs locaux de
prévention de la délinquance.
3° Programmes d’actions définis dans le contrat de ville. 

V – Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues
à l’article L211-7 du Code de l’environnement

VI – Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage.

VII – Collecte et traitement des déchets des ménages et des déchets assimilés   

Collecte des déchets ménagers,  en porte à porte pour les ordures ménagères recyclables et  non
recyclables,  et  en apport  volontaire  en déchetteries pour les  encombrants  ménagers,  déchets de
jardinage,  déchets  domestiques  spéciaux.  Collecte  étendue aux déchets professionnels  s’ils  sont
assimilables, par leurs natures et par leurs volumes, aux déchets ménagers. Adhésion au SYDOM
Aveyron en matière de traitement dédits déchets.
Définition d’un programme programmes local de prévention des déchets ménagers et assimilés. 

Compétences optionnelles

I - Assainissement :
 
1° Assainissement collectif : gestion, aménagement et entretien des réseaux et équipements destinés
à la collecte, au transport, à l’épuration des eaux usées, ainsi qu’à la gestion des boues.
2° Assainissement non collectif : contrôle des dispositifs d’assainissement autonome.
3° Eaux pluviales :  gestion,  aménagement et  entretien des réseaux et  équipements destinés à la
collecte,  au  transport  et  au  traitement  des  eaux  pluviales,  à  l’exception  des  grilles  (selon  un
descriptif technique joint en annexe), fossés et avaloirs, relevant de la compétence voirie.
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II - Protection et mise en valeur  de l’environnement et du cadre de vie :

1° Lutte contre la pollution atmosphérique et les nuisances sonores, soutien aux actions de maîtrise
de la demande de l’énergie : contribution à l’étude et à la réalisation des opérations relatives à la
mise en œuvre des lois sur l’air et le bruit.
2° Etudes et actions relatives à la restauration et à l’entretien des cours d’eau, adhésion à ce titre au
Syndicat Mixte « Aveyron Amont ». Etudes d’aménagement hydraulique et réalisation de bassins de
rétention, gestion de ces ouvrages.

III  -  Construction,  aménagement,  entretien  et  gestion  d’équipements  culturels  et  sportifs
d’intérêt communautaire 

IV - Création ou aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire - gestion des
parcs de stationnement d’intérêt communautaire 

Compétences facultatives

1° Création, acquisition, gestion et exploitation des infrastructures, des réseaux et des services de
télécommunication.
2° Contribution à la restauration, la sauvegarde, la mise en valeur et la gestion du patrimoine ainsi
que la gestion du patrimoine archéologique. Mise en œuvre des outils réglementaires en matière de
préservation, de valorisation du patrimoine.
3° Actions en faveur du développement de l’enseignement supérieur et de la recherche, notamment
pour  orienter  la  démarche  de  l’Etat  en  la  matière,  promouvoir  l’implantation  de  nouvelles
formations  et  susciter  l’interface  recherche  /  entreprises.  (Réalisation  et/ou  gestion  de  certains
équipements : restaurant universitaire).
4° Participation à l’accueil de grands spectacles.
5° Actions de soutien et coordination des politiques des Communes en faveur des personnes âgées,
de la jeunesse et de la petite enfance.
6° Mise en œuvre et gestion du service de la fourrière pour les animaux.
7° Actions en faveur du développement des activités culturelles et sportives sur le territoire de la
Communauté  et  subventions  aux  associations  intervenant  dans  ces  domaines  et  concourant  au
développement de l’agglomération.
8°  Intervention  à  la  demande  de  l’Etat  en  matière  de  gestion  courante,  d’entretien  et  de
renouvellement des aménagements accessoires au boulevard urbain – RN 88.
9° Interventions relatives aux programmes routiers sur les routes départementales.
10° Etude et réalisation des opérations d’urbanisme et/ou d’aménagement suivantes : La Gineste,
Combarel et Pré Lamarque Foirail à Rodez et Parc des Expositions (Les Cazals).
11° Définition et mise en œuvre d’une politique globale de déplacements, aménagement et gestion
de pôles d’échanges multimodaux.
12°  Elaboration  et  suivi  du  schéma  de  référence  d’agglomération  des  circulations  douces,  et
participation au financement des opérations inscrites au schéma.
13° Elaboration, exécution, suivi et évaluation du Contrat Local de Santé.
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Article  2 -  La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  de  l'Aveyron,  le  Président  de  Rodez
Agglomération et les Maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont il sera fait mention au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 28 décembre 2016

Louis LAUGIER

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente notification peut faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7 dans le
délai de deux mois.

Je vous invite, toutefois, à privilégier le recours gracieux auprès de mes services. Cette demande de réexamen interrompra le délai
de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu'à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du code précité stipule
que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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